
Vol sur parking privé

Par Montfort, le 01/02/2012 à 13:09

Bonjour, 
des pancartes exonérant la société de parking de sa responsabilité sont-ils juridiquement 
valable? 
Par exemple en cas de vol ou de dégradation dans un parking payant de centre-ville.
Je trouve un peu tout et son contraire sur le net donc je ne sais plus que penser [smile17]
Merci !

Par alex83, le 01/02/2012 à 14:00

Bonjour,

Ça dépend si on considère que c'est une location de l'espace loué ou un dépôt de la voiture à 
la société.

En général, s'il s'agit d'un rapport pro/conso, lorsqu'on se trouve au contentieux, devant les 
tribunaux, les jugent considèrent que la société est responsable. Mais hors contentieux, 
difficile d'aller faire comprendre, et surtout accepter ça à la société... Ils feront l'autruche et 
exciperont de leur pancartes...

Par Montfort, le 01/02/2012 à 15:23

Merci pour cette réponse :) 
Mais comment justifier le fait qu'il s'agisse d'un dépôt?

Par Camille, le 02/02/2012 à 11:51

Bonjour,
Ne cherchez pas, il y a belle lurette que la jurisprudence, constante, a répondu à cette 
question.
En payant, vous ne faites qu'acquérir un droit d'occupation temporaire et rien d'autre. Un 
parking payant dit "public", bien qu'éventuellement exploité par une entreprise privée, n'a pas 
une fonction de gardiennage/surveillance "policière".



Il en serait de même des parkings payants en surface et, par extension, des parkings gratuits 
et autres "emplacements de stationnement".
Pour les panneaux, non seulement ils sont légaux, mais il me semble me souvenir d'un arrêt 
de la Cour de cassation qui disait qu'ils sont obligatoires au titre du devoir d'information aux 
usagers.
Le seul cas de figure possible serait de pouvoir démontrer une faute de l'exploitant dans la 
surveillance et l'entretien de son installation (cas des incendies ou des inondations, mais pas 
vols ou dégradations commises par des tiers).

Ne pas confondre avec les hôteliers pour lesquels un parking peut être vu comme un 
"accessoire" de la location de la chambre, sauf pancartes du genre ci-dessus.
Ou, éventuellement, les cas de locations à la semaine, au mois, à l'année d'emplacements en 
locaux fermés et surveillés, mais, dans ce cas, c'est le contrat "qui parle"...

Se méfier du Net qui est un bon pourvoyeur de Légendes Urbaines.[smile4]

P.S. : j'en profite au passage pour rappeler que dans ce genre de parkings, le code de la 
route continue à s'appliquer.
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